
 INSCRIPTIONS A L’ECOLE 

MATERNELLE 
        
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les inscriptions auront lieu en mairie à partir du 
 

 

PIECES JUSTIFICATIVES à fournir OBLIGATOIREMENT 
pour l’inscription à l’école : 
 

 Livret de famille. 
 Justificatif de domicile de moins de 3 mois. 

 
En fonction de la situation familiale : 
Le dernier jugement ou l’ordonnance provisoire du juge des affaires familiales mentionnant 
la résidence habituelle de l’enfant pour les parents séparés ou divorcés 
A défaut : 
Attestation sur l’honneur du deuxième parent accordant tout pouvoir à la scolarisation de 
l’enfant pour les parents séparés. 

 

 

Pour la rentrée de Septembre 2020 

Les enfants nés en 2017 seront 
accueillis à l’école. 

1.  
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Mardi 14 Janvier 2020 


